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Radio numérique terrestre:
le (SA s'inquiète

Régulation Le Conseil supérieur
de l'audiovisuel invite le gouvernement à
ne pas menacer la pluralité des médias.

Le gouvernement de la Fédération \Vallonie-
BruxE'~les (~V~) a l'é('e~llrnt;nt. sollicité le
ConseIl superIeur de 1 audlOvlSuel (CSA)

dans le cadre de la l"éfOl'me -sensihle- du décret
"Selvices de nlédias audiovisuels" ou StvlA 1'1. Ob-
jectif? Encadrer le développement de la future
radio numérique teITestre (RNT).
Le temps presse. Le déploiement technologi-

que de la RI\T doit s'effectuer en 2018 pour plu-
sieurs l'a~uns. D'une part, le nuuveau contrat ùe
gestion de la RTBF sera bouclé fm 2017. D'autre
part, le r:SA lancera UB premier appel d'offres
pour attribuer les nouvelles fréquences - FM et
numériques- à la 111ême période. Afin de faciliter
la transition, il est
prévu de procéder il
une double diffu-
sion (en FM et en
UAB+) pendant une
période comprise
entre six et di..xans.
Le décret doit

donc être rapide-
ment révisé. Seule-
lllent, au-delà des
aspects techniques,
un article du déel'et
divise la majorité
PS-CDH.
Il s'agit de t'arti-

cle 7 portant sur la
pluralité des mé-
dias. Celui-ci défi-
niL notamnlcnL Ics
critères utilisés par
le CSA pour déter-
Ininer si un acteur
exerce une "'position
signifimtive Sut' le
marehé".
Qui détient quoi?
Actuellement,

quand un groupe de médias réunit plus de 20 'Y,

cie part d'audience, une procédure d'alerte est
enclenchée pal' le CSA (qui peut, ensuite, pren-
dre des mesures). Toutefois, le PS souhaite re-
hansser ce seuil de 20 à 35 %. Contre l'avis dn
CDH. Il a également été question de remplacer la
notion de "détentiml du capital" parcelle de "con-
trôle" (au scnt'idu Code des sociétés) pour dét.er-
miner l'appartenance il un groupe de médias.
C'est-il-dire? Aujourd'hui, une simple déten-

tion dirette ou indi.I'e<-te~majoritaire OlllninU-
ritaire- d'une part du capital sumt pour consi-
dérel' qu'une personne ph:vsiqlle ou nlorale "'dé-
tient" un média. Demain, il faudrait atteindre
50'Y, du capital pour considérer que cette per-
SOilie physique ou morale "contrôle" un média.
La majorité PS-CDH, divisée sur ces questions,

a dOllC sollicité l'avis du CSA qui a, lLli-nlênlE~,
con~ulté les principaux éditeurs de service radio
concernés à travers des groupes de travail. Leur
pusition, consignée en détails dans un avis, est

sans appel: "Tel qu'envisagé, le projet de l'éforme
aU!'(J..lt:pOUf' conséquence de permeH,'e aux groupes
m.(~dlD.sde !'J'ecunren.t,'er (la.vfJ.ntuye ù l'intér'ieur du
p~ysage audiovisuel belge francophone, indiquait
hIer le CSA par voie de eommlmiqué. Il renunce-
rait à l'objectif de plumlisme stmctul'el et donc à
l'illdépendallce et à l'autollomie des médias. Enfin,
le pl'0Jet complexifierait et dimilluerait le l'ôle du
CSA darls le contJ'ôle du plur'alisme des médius."

Maintenir les balises actuelles
A l'excePlion du groupe Cohelfra/lnadi (Radio

Contact ct Bel RTL), le secteur "cst ['rwol'llble à Uri
maintien des balises actuelles, qui ga1'Untissent le
plumUsmc des médius en Fédémtion Wullonie-
B/'uxelles·, poursuit le Conseil supérieur de
l'audiovisuel.
En d'aulres Lermcs, le CSA souhaiterait. conser-

ver son droit de refuser l'octroi d'une fréquence
supplémentaire à un groupe exerçant une "'posi-
tiun ~i,(jnificutive". En contrepartie, l'organe de

régulation pourrait
toutefois assigner
un autre réseau que
celui sollicité (un
réseau urbain à la
place d'un réseau

COll1.ll1unautaire;
une place dans un
multiplex DAB+ au
lieu d'une f•.é-
queneeFM).
Les enjeux sont

considérables: une
concentration hTIp
forte des Inéd ias
menacerait directe-
ment la transpa-
rence, la diversité eL
l'indépendance de
l'information.
Comme nous le

confiait Er;c Adel-
breeht (directeur
des radios RTL) il Ya
un an, Mint sera
candidate il une li-
cence llunlérique.
Tout comme Chérie

FM (relancée par le
groupe NRJ/Nostalgie sur Internet). La tOllF
n'est pas en reste. puisqu'elle proposera une ra-
dio deslinée il la généralion Z (née après 1995)
des grandes villes.
Dès lors que trois groupes pouITont concentrer

l'ensemble des parts de marché, que restera-t-il
de Fun Radio ou de UH Radio'! Quelle sera la
phu:e a~l'urdéc aux réseaux provinciaux, aux ra-
dios indépendantes et communautaires?
ToujoUl's est-il que le gouvel'llement. doit -in-

cessamment - remettre un projet de révision du
décret SMA. Reste à voir s'il suivra t'avis du see-
teur et du CSA.

Au.M.
..~ (") Le décret SMA ré.qule l'audiovisuel belge franco-
phone.
L'av;s complet du collège d'ouis du CSA:
http:/bit.ly/2pkKFQe
[a note de .'t.ynlhèse adres,r;;éeau gouvernement:
http:';biUy/2r2vp/6
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